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ZONE DE TOURISME DURABLE DE LA GRANDE CARAÏBE  (ZTDC)  

RESUME ANALYTIQUE  
 

La Direction du Tourisme Durable a poursuivi ses actions en vue de 

l’établissement et de la consolidation de la ZTDC en assurant le suivi des 

gestions permettant que les Etats Membres et membres Associés puissent 

compléter le processus de ratification de la Convention et de signature du 

Protocole.  

La Direction du Tourisme Durable (DST) a poursuivi les actions vers la 

établissement et la consolidation de la ZTDC, en assurant le suivi des étapes qui 

permettrait aux États membres et membres Associés d’achever le processus de 

ratification de la Convention et de signer son Protocole. 

Des progrès ont été réalisés dans l’exécution du projet de mise au point du 

Mécanisme de Coopération Régionale (MCR), et plus particulièrement dans la 

troisième phase d’application de la ZTDC, qui a été exécutée avec la 

coopération et l’assistance financière du Conseil Régional de la Martinique et 

d’INTERREG IV. 

Les principaux outils de formation et validation de la durabilité touristique  des 

destinations de la Zone (Guide de référence pour les formateurs et techniciens 

de la ZTDC et site Internet de la ZTDC) sont en phase d’achèvement, ayant été 

soumis à des tests d’applicabilité par la DTD et la société-conseil. 

L’atelier sur l’application des indicateurs de durabilité touristique de la Zone de 

Tourisme Durable de la Grande Caraïbe (ZTDC) et l’importance de la mise en 

place d’un système de certification des destinations durables a eu lieu le 13 

novembre 2015 en République du Panama. Y ont participé les organismes 

régionaux et internationaux suivants: CARIBSAVE, l’Organisation des Etats des 

Caraïbes Orientales (OECO), le Secrétariat pour l’Intégration du Tourisme 

d’Amérique Centrale  (SITCA), l’Organisation du Tourisme de la Caraïbe  (CTO, 

selon son sigle en anglais) et le Conseil Mondial du Tourisme Durable (CMTD). 

Il en a résulté un rapprochement avec Sustainable Travel International (STI, 

selon son sigle en anglais) en vue d’une reconnaissance de l’importance des 

objectifs de l’Alliance des Destinations Durables pour les Amériques (SDAA) et 
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de la Zone de Tourisme Durable de la Grande Caraïbe en tant qu’initiatives 

destinées à garantir la durabilité touristique de la région et à s’assurer l’appui 

de STI pour l’assistance technique et participer à des activités et projets liés à 

la ZTDC. 

Des mesures ont aussi été réalisées pour la signature d’un Mémorandum 

d’Accord avec Fair Travel International qui permettrait de promouvoir les 

destinations de la ZTDC dans le créneau de marché européen spécialisé dans le 

tourisme durable. 

Au mois d’avril 2016, la DTD a à nouveau diffusé (avec la Note Officielle  

C.074/2016/SG) le Guide pour la pré-sélection des destinations, le formulaire 

d’identification des destinations et la liste des destinations de la ZTDC en vue 

d’accroître le nombre de destinations désignées par les Etats Membres et 

membres Associés de l’AEC et pour mettre à jour la liste des personnes 

désignées comme agents de liaison. Ces derniers réaliseront la mesure des 

indicateurs et de leurs critères, base de la validation des destinations, et 

complèteront le profil de ces dernières sur le site Internet de la ZTDC, pour 

renforcer la vision géographique de la ZTDC en tant que Communauté 

régionale. 

 

Pendant les phases I et II du Mécanisme Régional de Coopération (MRC), huit  

(08) destinations ont été désignées pour faire partie de la ZTDC. A l’heure 

actuelle, pendant la phase III et à la suite des à la suite des mesures prises, 

nous avons réussi à porter ce nombre à trente-quatre (34) destinations 

postulées par 25 Etats Membres et membres associés de l’AEC.  

 

En ce qui concerne le suivi du projet pour accroître la compétitivité des 

destinations touristiques de la Grande Caraïbe grâce à l’application de la 

Certification de Tourisme Durable, des démarches ont été effectuées, par 

l’entremise du Fonds Spécial de l’AEC, auprès de la Banque Interaméricaine de 

Développement (BID), de la Collectivité territoriale de Martinique et du 

Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) pour financer cette 

initiative; à l’heure actuelle la DTD est dans l’attente des résultats de 

l’évaluation du projet par ces institutions. 

 

 


